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1 INTRODUCTION 
 
A la demande de la DRIRE Bretagne, le GIP Géodéris a inclus dans son programme de travail, 
accepté par la DARQSI, la réalisation de l’étude des phases informatives et aléas mouvement de 
terrain et environnement sur la concession de Pontpéan (fiche n° BRE 2.1. du programme 2007). 
 
L’opération, initiée en 2006, a été confiée au BRGM qui a procédé aux différentes campagnes 
d’investigations sur le terrain, sous pilotage de Géodéris. 
 
Le présent rapport synthétise les différentes informations et observations collectées sur 
l’ancienne concession et présente la carte des aléas mouvement de terrain. Pour le volet 
environnement, un état des lieux des eaux, sols et sédiments est présenté précisant les secteurs 
sur lesquels des travaux de terrassement devront être entrepris avec précaution et une gestion 
raisonnée des terres décaissées devra être envisagée. 
 
Remarque : Les différentes investigations réalisées l’ont été dans le cadre méthodologique des 
études des anciens sites miniers pouvant conduire à la préconisation d’un éventuel plan de 
prévention des risques miniers. Il ne s’agit, en aucun cas, d’une étude d’impact relative à la 
réalisation de travaux en contexte de sites et sols pollués. 
 
 
 
2 CADRE ET OBJECTIF 
 
Suite aux désordres miniers apparus dans l’est de la France dans les années 90, l’Etat a décidé de 
réformer le Code minier par la loi n° 99-245 du 30 mars 1999. 
 
Ce texte prévoit la possibilité pour le Préfet de prescrire la réalisation de Plan de Prévention des 
Risques Miniers (article 94 du Code minier). 
 
Le principal objectif des PPRM est d’assurer la sécurité des personnes et des biens en définissant 
des principes d’utilisation du sol dans les zones soumises à des risques d’origine minière. C’est 
le décret n° 2000-547 du 16 juin 2000 qui assure la mise en application des PPRM, en précisant 
notamment la nature des risques pris en compte : 
 

Les risques pris en compte (…) sont notamment, les suivants : affaissements, 
effondrements, fontis, inondations, émanations de gaz dangereux, pollutions des sols ou 
des eaux, émissions de rayonnements ionisants. 
 

La réalisation d’un PPRM comprend généralement 4 phases successives, dont les 2 premières 
relèvent des missions de Géodéris, qui se traduisent chacune par un ou plusieurs documents 
cartographiques : 

- une phase informative 
- une phase d’évaluation des aléas et des risques sur les enjeux existants 
- une phase d’appréciation des enjeux 
- une phase de zonage réglementaire avec le règlement associé. 
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22..11..  LL AA  PPHHAASSEE  II NNFFOORRMM AATTII VVEE  
 
La phase informative d’un PPRM a pour principal objectif de collecter l’ensemble des 
informations permettant une évaluation fiable de l'aléa. Elle exige une campagne d’investigation 
sur site (repérage des travaux miniers, inventaire des installations de surface et des déchets 
miniers, recherche d’anciens désordres, enquête auprès des populations, …) et une consultation 
attentive des archives d’exploitation ou de tout document susceptible de fournir des informations 
utiles à la caractérisation du contexte des ouvrages étudiés (géologie, hydrogéologie, méthodes 
d’exploitation…).  
 
Cette phase de l’étude reste la partie la plus importante car de l’exhaustivité des données 
recueillies dépend la fiabilité de l’étude des aléas. Elle donne naissance à l’établissement de 
cartes informatives qui ont pour principale vocation d'étayer et de faciliter la compréhension des 
évaluations de l'aléa, secondairement de définir, si nécessaire, les investigations complémentaires 
à réaliser dans le domaine de l'environnement et, enfin, d’informer et de sensibiliser la 
population aux risques et nuisances pressentis. Le recensement des anciens désordres ayant 
affecté le site par le passé (inondations, mouvements de terrain, pollutions…) permet notamment 
de justifier le bien fondé de la démarche de prévention entreprise. 
 
22..22..  LL AA  PPHHAASSEE  DD’’ EEVVAALL UUAATTII OONN  DDEESS  AALL EEAASS  

 
La phase d’évaluation des aléas a pour objectif de localiser et de hiérarchiser en plusieurs 
niveaux les zones exposées à des phénomènes potentiels, en fonction de leur intensité et de leur 
probabilité d’occurrence prévisible. Cette évaluation n’intègre pas la nature de l’occupation de la 
surface. Elle transcrit, de manière objective, le potentiel de nuisances que l’ancienne exploitation 
minière est susceptible d’engendrer, à terme, dans le secteur d’étude. 
Cette phase requiert un niveau d’expertise technique élevé. Elle est, de fait, souvent confiée par 
le service instructeur à un organisme ou un bureau d’étude spécialisé dans le domaine concerné. 
La méthode d’évaluation adoptée doit être expliquée de manière aussi transparente que possible 
pour faciliter l’adhésion des futurs utilisateurs et des populations concernées.  
Cette phase de l’étude donne naissance à l’établissement d’une, ou de plusieurs, cartes qui 
localisent les zones d’aléas identifiées par la démarche d’évaluation. Ces documents 
conditionnent, dans une large mesure, la définition du zonage réglementaire. Une attention toute 
particulière doit donc être apportée à leur caractère synthétique et aisément interprétable. 
 
Les études réalisées par Géodéris pour évaluer les éventuels risques résiduels liés à l’activité 
minière suivent la méthodologie mise en œuvre lors de l’élaboration d’un PPRM, du moins 
jusqu’à l’étape de l’étude d’aléas.  
 
Pour ce qui est de l’aléa environnement, la méthodologie est en cours de finalisation. 
 
La phase d’évaluation des risques « mouvements de terrain » a pour objectif d’identifier et 
de hiérarchiser, en plusieurs niveaux, les enjeux existants exposés aux aléas « mouvements de 
terrain » retenus, en fonction de leur vulnérabilité. Cette phase peut requérir dans le cas de 
risques évalués comme forts des investigations complémentaires sur site afin de préciser les 
niveaux. Lorsque ces niveaux importants de risques sont confirmés, des mesures de prévention 
ou de protection peuvent être recommandées.  
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3 SYNTHESE DES PRINCIPALES DONNEES SUR LE SECTEUR 
MINIER 

 
La concession de plomb, zinc et argent de Pont-Péan, d’une superficie de 8,6 km², a été instituée 
par ordonnance royale du 21 janvier 1829. Elle a été renoncée et retirée par arrêté en date du 24 
juin 1992. 
 
Les communes du département de l’Ille-et-Vilaine (35) concernées par la présente étude sont 
celles dont le territoire recoupe le périmètre de la concession (cf. fig. 1). Elles sont au nombre de 
trois (par ordre alphabétique) :  Bruz, Laillé, Pont-Péan. 
 
La minéralisation est de type filonien hydrothermal à blende (ZnS), galène (PbS), pyrite (FeS2) 
et chalcopyrite (CuFeS2). Le filon minéralisé, d’âge dévonien supérieur – carbonifère inférieur, 
orienté N160° avec un pendage globale de 80°E, recoupe les schistes briovériens sur près de 3 
km de long et 600 m de verticale. 
 
L’exploitation par travaux miniers à ciel ouvert puis en souterrain s’est déroulée de 1730 à 1957. 
Il aurait été produit : 

- 270 000 tonnes de concentré de galène à environ 55 % de plomb 
- 78 000 tonnes de concentré de blende à environ 35 à 40 % de zinc 
- 37 000 tonnes de pyrite à 35 % de soufre 
- 14 910 tonnes de mixte pyriteux. 

 
La mine à ciel ouvert, située près du lieu dit Luzard, avait 60 m d’allongement sur 50 m de large 
et 25 m maximum de profondeur. Cette mine à ciel ouvert a ensuite été remblayée et 
l’exploitation s’est déroulée en souterrain avec la réalisation de 27 puits qui donnaient accès au 
réseau des travaux souterrains. L’extraction s’est arrêtée en 1904, à la suite de l’ennoyage de la 
mine. 
 
A partir de 1910, l’exploitation a consisté au retraitement des haldes stockées depuis le début des 
travaux miniers. Une partie du matériau a été utilisée comme remblais et matériaux de sous 
couche routière dans la région de Rennes. 
 
Le site minier a été réhabilité entre 1993 et 1999. Cette réhabilitation a consisté à recouvrir une 
grande partie du site par des matériaux argileux. 
 
Pour plus de détails sur le contexte géologique et les caractéristiques de la minéralisation, le 
contexte géochimique et le contexte minier (historique, méthodes d’exploitation et de 
traitement), le lecteur pourra se reporter au chapitre 2 de l’annexe 1. 
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Figure 1 : Limites de la concession de Pont-Péan 



 
 
 
 
 

GEODERIS W2008/013DE – 08BRE3510 Page 8 sur 29 
 

 
4 DEROULEMENT DES ETUDES ET DOCUMENTS PRODUITS 
 
Le déroulement de l’étude s’appuie sur la démarche établie dans le guide méthodologique 
d’élaboration des plans de prévention des risques miniers.  
 
44..11..    AALL EEAA    EETT  RRII SSQQUUEE  
 
L’aléa est un concept spécifique à la terminologie du risque qui correspond à l’éventualité qu’un 
phénomène se produise sur un site donné en atteignant une intensité ou une gravité qualifiable ou 
quantifiable. Dans le domaine du risque minier comme celui du risque naturel, l’aléa résulte 
donc du croisement de l’intensité d’un phénomène redouté et de l’éventualité de sa survenance. 
L’aléa est hiérarchisé en l’appliquant à différentes configurations. Les termes « aléa fort » ou 
« aléa très fort » signifient que les zones concernées sont plus prédisposées à l’apparition de 
dégradations en surface que les zones « d’aléa moyen » ou « aléa faible » ou que les phénomènes 
susceptibles de se produire dans cette zone sont d’un niveau plus élevé. 
 
Une zone de risque est définie comme la partie de la zone d’aléa dans laquelle se trouvent des 
enjeux de surface (habitation, infrastructure, aire de concentration de personnes…). 
 
44..22..  PPHHAASSEE  II NNFFOORRMM AATTII VVEE  
 
Ce travail a débuté durant l’année 2006 sur la base d’une analyse documentaire permettant de 
renseigner : 

- l’historique administratif de la concession, 
- les contextes géologique, hydrogéologique, environnemental, 
- l’historique des travaux miniers, leur configuration, 
- les événements historiques (accidents, désordres, …) pouvant être reliés à la 

manifestation d’un phénomène, 
- l’occupation de la surface. 

 
Il a fait l’objet d’un rapport en novembre 2006 et de la carte informative de la concession de 
Pont-Péan (planche 1). 
 
Les informations recueillies ont été complétées en 2007 dans le cadre de la phase aléa pour les 
mouvements de terrain et par des mesures in-situ et prélèvements d’échantillons (eaux, solides) 
pour analyses.  
 
Ce travail a fait l’objet de l’édition de deux rapports qui constituent les annexes 1 et 2. 
 
4.2.1.  POUR LES MOUVEMENTS DE TERRAIN  
 
Suite à l’enquête de terrain, l’ensemble des ouvrages débouchant au jour et des désordres 
observés ont été levés au DGPS en 2007. Ce levé précis a permis d’affiner le géoréférencement 
des plans miniers disponibles. L’ensemble des données recueillies sur les travaux miniers ont été 
synthétisées sur la carte informative (cf. annexe 2). 
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4.2.2.  POUR L’ENVIRONNEMENT  
 
L’analyse des données bibliographiques existantes a permis de déterminer les différents métaux 
présents dans la minéralisation et les valeurs du fond géochimique naturel régional (à partir de 
l’Inventaire minier national et des données d’une prospection géochimique locale).  
 
D’autre part la « friche industrielle » (zone de stockage des résidus miniers) d’une superficie de 
20 ha a fait l’objet d' analyses des sols et des eaux par le dernier concessionnaire : la SAPEM 
(Société d'Aménagements Portuaires, d'Entreprises et de Mines). Ces études, résumées dans 
l'annexe1 - chapitre 2) ont conclu à la nécessité de réaliser un confinement de la zone par des 
matériaux à matrice argileuse. Cette opération a été effectuée de 1993 à 1999 avec mise en place 
d’un remblai de 1 à 2 m d’épaisseur. L’efficacité de la couverture a ensuite été caractérisée à 
l’aide d’un suivi de la qualité des eaux superficielles de 1999 à 20021.  
 
Sur la base de ces informations, il a été convenu de procéder à des investigations 
complémentaires pour, d’une part confirmer les données bibliographiques, et d’autre part 
compléter les mesures en périphérie de la « friche ». 
 
La campagne de terrain s’est déroulée en avril 2007. Elle a consisté en : 

- la réalisation de 116 points de mesures sur site par fluorescence X portable ; 
- le prélèvement de 12 échantillons de solides (5 sols, 6 résidus de traitement et 1 déblai 

minier) pour analyses chimiques en laboratoire ; 
- le prélèvement de 7 échantillons d’eau. 

 
Ces différents prélèvements de sols et d’eau et mesures in-situ du sol sont localisés sur la figure 
2. Les résultats analytiques sont présentés dans l’annexe 1. 
 
44..33..  PPEERRTTII NNEENNCCEE  DDEESS  AALL EEAASS  RREETTEENNUUSS  
 
Sur la base des données et observations recueillies, l’identification des phénomènes les plus 
pertinents associés aux configurations de travaux les plus défavorables ainsi que l’intensité 
potentielle des évènements conduisant à la phase d’évaluation des aléas a été réalisée courant 
2007.  
 
A l’issue de cette analyse, seuls les aléas « mouvements de terrain » et « environnement » 
ont été jugés suffisamment préoccupants pour être étudiés plus précisément. 
 
 
 

                                                           
1 Rapports : BRGM/BRE n°00.06, mai 2000 – ANTEA A023736a, juin 2001 – ANTEA A027568a, juillet 2002.  
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Figure 2 : Différentes investigations complémentaires pour l'aléa environnemental 
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44..44..  DDOOCCUUMM EENNTTSS  PPRROODDUUII TTSS  
 

Date 
Organisme émetteur et 

Numéro de rapport 
Intitulé 

Novembre 2006 BRGM/RP-54915-FR 
Phase informative de la concession Pb-Zn-Ag de 

Pont-Péan (Ille-et-Vilaine) 

Juillet 2007 BRGM/RP-55752-FR (annexe 1) 
Concession de Pont-Péan (35), phase informative et 

aléa environnement 

Novembre 2007 BRGM/RP-55683-FR (annexe 2) 
Concession de Pb-Zn-Ag de Pont-Péan (communes 
de Pont-Péan, Bruz et Laillé, Ille-et-Vilaine). Carte 
informative et carte d’aléas mouvement de terrain 

 
Tableau 1 : Liste des documents produits 

 
Les deux derniers documents constituent les annexes 1 et 2 du présent rapport. 
 
 
5 SYNTHESE DES RESULTATS DES ETUDES D’ALEAS SUR LA 

CONCESSION DE PONT-PEAN 
 

55..11..  AALL EEAASS  LL II EESS  AAUUXX  MM OOUUVVEEMM EENNTTSS  DDEE  TTEERRRRAAII NN  
 
Les phénomènes redoutés et listés dans le cadre d’une ancienne exploitation minière sont 
l’effondrement généralisé, l’affaissement, l’effondrement localisé et certains types de tassements 
liés aux exploitations souterraines, les écroulements rocheux, les glissements et les tassements 
réservés aux travaux à ciel ouvert. 
 
Compte tenu des données recueillies et des observations sur site ainsi que sur les bases du retour 
d’expérience et des désordres connus sur Pont-Péan, les phénomènes retenus comme 
pertinents à l’évaluation de l’aléa sont l’effondrement localisé et le tassement. 
 
Par contre, la configuration des travaux miniers (exploitation en dressants à fort pendage), la 
profondeur et l’épaisseur du filon exploité, la géologie du recouvrement rocheux (absence de 
banc résistant) sont autant d’éléments qui ont permis d’écarter les phénomènes d’affaissement 
ou d’effondrement généralisé tels que constatés sur certains gisements de fer en plateure 
lorrains ou certaines carrières souterraines. 
 

5.1.1. L’EFFONDREMENT LOCALISE  
 
La carte d’aléas « mouvements de terrain » sur la concession de Pont-Péan, établie en 2007 par 
le BRGM et validée par GEODERIS (cf. planche 2), a mis notamment en évidence l’existence de 
zones d’aléa effondrement localisé avec des niveaux évalués, sur bases documentaires, comme 
étant faible à moyen (Tableau 2).  
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Phénomène 
retenu 

Rupture de couronne au droit d’anciennes 
chambres d’exploitation ou rupture du toit d’une 

galerie isolée 

Rupture de la tête d’un puits ou  
débourrage 

Critères 
d’exploitation 

H* < 50m 

Présence de 
travaux 

suspectés à  
H < 50 m 

H > 50m P* > 40m P < 40 m 

Niveau d’aléa MOYEN FAIBLE Négligeable MOYEN FAIBLE 
(*) H = Profondeur des travaux, P = Profondeur des puits 
 

Tableau 2 : Niveaux d’aléas effondrement localisé retenus pour les travaux souterrains 
 
Remarque : La cartographie de l’aléa « mouvement de terrain » a tenu compte d’une marge 
d’incertitude sur la position réelle des travaux miniers superficiels (prise égale de 20 à 50 m 
suivant la proximité d’ouvrages miniers débouchant en surface connus) et d’une marge dite 
d’influence correspondant à l’emprise en surface pouvant être affectée par les phénomènes 
d’effondrement localisé dont le rayon dépend essentiellement de l’épaisseur des terrains altérés 
de surface (prise suivant la position des travaux vis à vis des terrains encaissants, soit 5 m coté 
mur et 10 m coté toit). 
 
Ces niveaux sont expliqués par la présence à faible profondeur de travaux miniers réalisés en 
dressants avec remblayage dans une couche irrégulière et de fort pendage (70 à 80°). Cette 
exploitation en chambres très inclinées a engendré la création de vides sur une hauteur 
relativement importante, avec des volumes dépilés pouvant être conséquents et dont la qualité du 
remblayage gravitaire exercé est peu connu. Les niveaux d’aléa tiennent également compte du 
fait que les travaux les plus superficiels (H< 100 m) s’inscrivent dans une formation schisteuse 
au mur et sablo-argileuse au toit de résistance mécanique très variable voire médiocre. 
 

5.1.2. LE TASSEMENT 
 
Les phénomènes de tassements ont été retenus sur les anciens dépôts relatifs aux exploitations à 
ciel ouvert ou aux résidus de surface ainsi que sur les travaux souterrains superficiels. En effet, 
des phénomènes de tassements différentiels peuvent se produire par compaction des remblais (de 
surface ou des travaux souterrains) ou des terrains déconsolidés au droit d’exploitations en 
particulier sous l’effet de surcharges importantes.  
 
Pour les dépôts de surface, il a été retenu un aléa tassement de niveau faible à moyen, en 
fonction de l’origine du dépôt et de leur épaisseur potentielle (moyen pour les remblais de mine à 
ciel ouvert et faible pour tous les autres dépôts de type verse …).   
 
Pour les travaux souterrains, il a été retenu un aléa tassement de niveau faible, pour les 
travaux superficiels plus ou moins remblayés. Pour des raisons pratiques, cet aléa tassement sur 
travaux souterrains n’a pas été cartographié du fait de leur surimposition par les aléas 
effondrements localisés. 
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55..22..  AALL EEAA  LL II EE  AAUUXX  II NNOONNDDAATTII OONNSS  
 
L’ennoyage des édifices miniers est réalisé depuis plusieurs décennies et, à notre connaissance, 
aucun évènement de type inondation n’est survenu durant la remontée des eaux. A ce jour, 
l’absence d’exhaure artificiel, montre ainsi que l’ensemble des exploitations ont atteintes leur 
équilibre hydraulique. Les vides miniers ennoyés ne devraient donc pas être une source 
d’inondation.  
 
En conclusion, l’aléa inondation lié à l’exploitation minière est donc considéré comme nul à 
négligeable. 
 
 

55..33..  AALL EEAA  LL II EE  AA  LL ’’ EEMM AANNAATTII OONN  DDEE  GGAAZZ  
 
La présence de gaz2 dans des anciens travaux miniers peut être le fait : 
 

- d’une concentration en gaz dans les formations encaissantes qui se libère dans les cavités 
du fait de la détente des terrains liée à l’exploitation ; 

- de la décomposition ou de l’altération d’ouvrages, matériels ou produits qui sont restés au 
sein de ces travaux. 

 
Ceci peut engendrer également un appauvrissement en oxygène dans ces travaux souterrains. 
 
Ce gaz peut migrer vers la surface par l’intermédiaire des terrains de recouvrement lorsqu’ils 
sont fracturés ou par les conduits préférentiels que sont les ouvrages débouchant au jour. 
L’émanation à la surface peut se produire durant l’exploitation, mais également durant la phase 
d’ennoyage des vides après la fin des travaux, les gaz migrant vers la surface par effet piston. 
Après stabilisation hydrique, une émanation de gaz, pour peu que sa concentration résiduelle 
dans les vieux travaux soit importante, résulte essentiellement : 
 

- du transport de gaz dissous dans les eaux profondes au contact des anciens travaux, qui 
peut être relargué en surface par la colonne de puits et par la fracturation des terrains au-
dessus des travaux ; 

- de la mise en communication des vieux travaux avec l’atmosphère extérieure (débourrage 
de puits, réalisation d’ouvrages atteignant ces travaux). 

 
Dans les travaux miniers souterrains de Pontpéan, il a été signalé des dégagements gazeux avec 
inflammation de 1852 à 1894. Ces émanations semblent liées à la présence de quartz noirs 
calcédonieux localisés entre les niveaux 13 et 42. 
 
Actuellement ces niveaux sont ennoyés et la probabilité qu’il subsiste des poches d’accumulation 
de gaz demeure très faible. 
 
Aussi on peut considérer que l’aléa lié à l’émanation en surface de gaz de mine est de niveau nul 
à négligeable. 

                                                           
2  Sous le terme de gaz de mine, on considère généralement le méthane, le monoxyde et dioxyde de carbone et le 
sulfure d’hydrogène. 
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55..44..  AALL EEAASS  LL II EESS  AA  LL AA  PPOOLL LL UUTTII OONN  DDEESS  SSOOLL SS  EETT  DDEESS  EEAAUUXX  
 

5.4.1. SOLS 
 
Les mesures sur site et les prélèvements pour analyses de sols permettent d’identifier trois classes 
en fonction des concentrations en plomb, zinc, arsenic, cuivre et cadmium (cf. tableau 3) : 
 

- une classe avec des concentrations du même ordre que le bruit de fond géochimique 
naturel régional, 

- une classe avec des valeurs légèrement anomales liées à une légère contamination par 
l’activité minière, 

- une classe avec des valeurs anomales dues à la présence d’une pollution minière 
clairement exprimée. Cette série se subdivise elle-même en deux classes d’intensité. 

 
Classes de 

valeurs 
Intensité Pb (ppm) Zn (ppm) As (ppm) Cu (ppm) Cd (ppm) 

Bruit de fond 
géochimique 
naturel 

Nulle < 100 < 180 < 45 < 25 < 20 

Légèrement 
anomales Limitée 100-350 180-300 45-150 20-40 20 - 50 

Modérée 350-1500 300-1000 150-500 40-100 50 - 100 
Anomales 

Elevée > 1500 > 1000 > 500 > 100 > 100 
 

Tableau 3 : Classes de valeurs et intensité 
 
Les zones anomales (cf. fig. 3) d’intensité élevée correspondent aux zones de stockage des 
résidus de traitement non réhabilitées (secteur de Luzard) ainsi que les secteurs de dépôts 
(stériles) autour des puits des Députés et du Midi. 
 
Les zones anomales d’intensité modérée sont situées en bordure de la « friche industrielle » 
réhabilitée ainsi que tout autour des dépôts du puits du Midi. 
 
Les zones légèrement anomales représentent les zones réhabilitées ainsi que l’ancien carreau de 
la mine à l’est du puits républicain, les berges autour de l’ancien bras de la Seiche et de la 
Douettée et les déblais autour du puits de l’Ardrais au sud. 
 
Si des envols de matériaux fins ont pu être observés par le passé, avec les conséquences sur la 
qualité des sols environnants, on peut considérer qu'aujourd'hui ce phénomène n'a plus lieu en 
raison du confinement d'une grande partie du site. 
 

5.4.2. SEDIMENTS  
 
Aucune mesure n’a été réalisée sur des sédiments dont les teneurs, d’après les données 
bibliographiques, sont du même niveau que le fond géochimique naturel régional. Cependant la 
présence d’anomalies plomb, zinc, cadmium en bordure de la Seiche et de la Douettée conduit à 
penser que les sédiments doivent être contaminés au même niveau que les sols. 
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Figure 3 : Sols - zones impactées 
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5.4.3. EAUX 

 
Le réseau hydrographique de surface qui entoure et recueille les eaux provenant des zones 
minières a fait l’objet de plusieurs séries d'analyses physico-chimique plus ou moins régulière 
depuis 1990. L'objet de ces mesures était de connaître, dans un premier temps, l'éventuel impact 
des dépôts, puis une fois le confinement du site retenu et réalisé, de s'assurer de l'efficacité de la 
réhabilitation. Ces mesures ont été effectuées par le BRGM puis le bureau d'études ANTEA.  
Sept prélèvements complémentaires ont été réalisés en 2007 dans le cadre de notre étude. 
Les résultats de l'ensemble des analyses sont repris dans l'annexe 1. 
 
La figure 4 présente le profil amont – aval établi à partir des mesures de 2007 (tableau 4 ) pour 
les trois polluants principaux (Pb, Zn et Cd) identifiés. 

 
Figure 4 : Profil amont – aval pour les eaux superficielles (données 2007) 

 
L’interprétation des résultats a été faite à partir de l’historique du suivi et par la comparaison des 
concentrations amont – aval autour du site avec toutes les réserves concernant l'hétérogénéité des 
méthodes de prélèvement et d'analyses employées depuis 1990. Néanmoins, il en ressort : 

- un constat d’impact sur quelques points de la qualité des eaux superficielles à proximité 
immédiate de la « friche » lié au stockage des résidus, et cela malgré la réhabilitation du 
site ; 

- une diminution des concentrations dissoutes à l’aval immédiat du site après la 
réhabilitation ; 

- à l’aval éloigné (fonderie), des concentrations qui, si elles n’ont pas retrouvé les valeurs 
de bruit de fond amont, présentent des teneurs acceptables pour les usages actuels. 
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Tableau 4 : Résultats des analyses d'eau de surface de 2007 

 
 
 
La carte de la figure 5 représente les différents secteurs du réseau hydrographique impacté ainsi 
que le niveau d'impact. Cette cartographie s'appuie sur les classes d'intensité pour les eaux de 
surface établies à partir des circulaires (en particulier 2007/23) découlant de la Directive sur la 
protection des eaux contre la pollution et sur les phénomènes pouvant interférer dans cet impact. 

pH Cond. Pb Zn Cd
µS/cm µg/L µg/L µg/L

Valeur circulaire
2007/23

7.2 10.1 5

PPE7 avr-07 6.9 219 2 7 2
PPE3 avr-07 9.4 434 2 5 2
PPE6 avr-07 6.9 589 13 3230 11
PPE1 avr-07 5.5 2440 538 97600 394
PPE2 avr-07 3.2 2860 876 101000 134
PPE4 avr-07 6.4 785 8 14200 33
PPE5 avr-07 9.2 440 2 90 2

Non respect du bon état
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Figure 5 : Eaux superficielles – zones impactées 
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55..55..  SSCCHHEEMM AA  CCOONNCCEEPPTTUUEELL   

 
Sur la base des données recueillies lors de la phase informative et à l’issue des mesures in-situ et 
des prélèvements pour analyses, le schéma conceptuel de la figure 6 a pu être établi. 
 
Ce schéma présente : 
 

- les sources de pollution avérées ou potentielles 
o le stockage des résidus de traitement qui s’étale sur plus de 20 hectares et qui 

présente de très fortes teneurs en Pb, Zn, Cd. Ces résidus ne sont recouverts que 
partiellement par environ un mètre de remblais décrits comme imperméables et 
qui présentent une pente vers l’ouest dans sa partie sud afin de favoriser 
l’écoulement des eaux de pluie, vers la Douettée et éviter les infiltrations de ces 
eaux aux travers des résidus. La partie nord de ces résidus n’est pas recouverte. 
La pollution est avérée puisque les écoulements et ravinements provenant de ces 
résidus recouverts sont chargés en métaux (Pb, Zn, Cd) au niveau de la Douettée 
vers l’ouest et au niveau du canal de décharge vers le nord ; 

 
o les haldes de la fonderie qui semblent de faible quantité mais actuellement étalées 

ou dispersées en bordure de la Seiche au niveau des parcs et jardins de l’hôpital à 
Carcé ; 

 
o les sédiments de curage de la Seiche qui semblent être la cause des fortes 

anomalies rencontrées sur les berges de la Seiche en aval de la fonderie et assez 
éloignés des stockages de résidus. Ces opérations de curage auraient eu lieu 
pendant les périodes d’exploitation de la  mine, donc avant 1904, pour pouvoir 
naviguer sur la Seiche afin d’évacuer les concentrés de la mine. 

 
- les voies de transfert identifiées correspondant : 

o aux circulations des eaux de surface qui peuvent raviner la couverture « étanche » 
des résidus et atteindre ces résidus avec mise en solution des métaux et transport 
particulaire dans le réseau hydraulique de surface. Comme il n’existe pas de 
système de drainage des eaux de surface en bordure amont de cette couverture, 
ces dernières peuvent facilement s’infiltrer au contact remblai/résidu et circuler 
dans les résidus eux-mêmes ; 

 
o aux circulations des eaux souterraines dans les résidus non recouverts, 

essentiellement dans la partie nord de la friche ; 
 

o aux transports de matière en suspension vers et dans la Douettée et la Seiche. Les 
sédiments de curage de la Seiche montrent bien ce degré de pollution. 

 
- les cibles potentielles représentées par les eaux superficielles et souterraines ainsi que les 

zones agricoles et d’élevage et les futures zones à bâtir. 
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Figure 6 : Schéma conceptuel du site de Pont-Péan 
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6 SYNTHESE SUR LES RISQUES ET IMPACTS DES ETUDES ALEAS 
  
66..11..  ZZOONNEESS  AA  RRII SSQQUUEE  MM OOUUVVEEMM EENNTT  DDEE  TTEERRAAII NN  SSUURR  LL AA  CCOONNCCEESSSSII OONN  DDEE  PPOONNTT--PPEEAANN  
 
 
Une zone à risque « mouvement de terrain » est définie comme la partie de la zone d’aléa dans 
laquelle se trouvent des enjeux de surface (habitation, infrastructure, aire de concentration de 
personnes…). 
 
Sur la concession de Pont-Péan, les communes de Bruz, Laille et Pont-Péan sont en partie 
impactées par ces zones d’aléas « mouvement de terrain ». L’examen des cartes d’aléas (sur fond 
BD ORTHO® de l’IGN – prises de vue 2004 – cf. fig. 7-8-9) permet de constater qu’à l’échelle 
des communes l’emprise des zones d’aléa retenues est relativement de faible superficie. 
 
Compte-tenu de la vulnérabilité des enjeux de surface décrite ci-dessous, l’aléa le plus 
préoccupant en terme de phénomène, à savoir l’effondrement localisé, pourrait constituer un 
risque pour la sécurité publique. Pour la concession de Pont-Péan, il s’agit des effondrements 
localisés liés à la présence de vides résiduels potentiellement volumineux et à faible profondeur 
liés aux chambres d’exploitation. L’événement redouté (fontis lié à une rupture du recouvrement 
(couronne) au droit de chambres non remblayées ou  rupture du toit d’une galerie isolée) pourrait 
s’avérer d’intensité dommageable, et/ou qu’il y ait des possibilités qu’il se produise à court ou 
moyen terme, sans qu’il soit possible d’en évaluer la probabilité d’occurrence. C’est pourquoi, 
nous proposons, sur la base de grilles dites de vulnérabilité et de risque, récemment définies par 
Géodéris dans le cadre d’une hiérarchisation nationale (cf. annexe 3), d’évaluer et de 
cartographier les zones à risques (Tableau 5). 
 
 

Commune Lieu-dit Enjeux Type 
d’exploitation 

Niveau 
d’aléa 

N° 
Zone risque 

Niveau 
de 

Risque 
N° Figure 

Pan 

Ferme ou 
plusieurs 

habitations 
contiguës 

Puits A + 
galerie isolée 

moyen PP1-R1(*) moyen 

Le Luzard 

3 à 5 
habitations et 

bâtiments 
annexes 

Chambres peu 
profondes 

moyen PP1-R2 moyen 

6 

Bruz 

L’Omelette 
(nord) 

1 habitation + 
bâtiment 
annexe 

Chambres peu 
profondes 

moyen PP2-R1 moyen 7 

L’Omelette 
(sud) 

1 habitation + 
bâtiment 
annexe 

Chambres 
profondes 

faible PP3-R1 faible 7 

La Clôture 

2 à 3 
habitations + 

bâtiments 
annexes 

Chambres 
profondes 

faible PP3-R2 faible 7 Pont-Péan 

Les Cormiers 

3 à 4 
habitations + 

bâtiments 
annexes 

Galerie isolée faible PP3-R3 faible 8 

(*) numérotation : PPx-Ry   où PP = Pont-Péan, x = numéro zone d’aléa – R = risque et y = numéro compteur des zones de risque dans la zone 
d’aléa x 

Tableau 5 : Liste des secteurs bâtis retenus en zone d’aléa effondrement localisé et évaluation de 
leur niveau de risque sur la concession de Pont-Péan 

 



 
 
 
 
 

GEODERIS W2008/013DE – 08BRE3510 Page 22 sur 29 
 

 
  

Figure 7 : Localisation des zones à risque enjeux bâtis – secteur nord 
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Figure 8 : Localisation des zones à risque enjeux bâtis – secteur centre 
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Figure 9 : Localisation des zones à risque enjeux bâtis – secteur sud 
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Notons par ailleurs, qu’un certain nombre d’infrastructures (du type voie communale ou route 
départementale, etc.) sont également situées en zone d’aléa effondrement localisé. En particulier, 
la lecture des cartes d’aléas permet de constater qu’une portion de la RD 36 sur la commune de 
Bruz apparaît en zone d’aléa « effondrement localisé » de niveau moyen liée à la présence de 
galeries d’exploitation peu profondes. 
 
 
66..22..  ZZOONNEESS  AA  RRII SSQQUUEE  CCOORRPPOORREELL   SSUURR  LL AA  CCOONNCCEESSSSII OONN  DDEE  PPOONNTT--PPEEAANN    
 
Un risque corporel est retenu dès lors qu’un ouvrage minier (puits ou galerie) est pénétrable 
(ouvert) et, par ce fait, susceptible de nuire à la sécurité des personnes. L’évaluation du niveau de 
risque dépend du type d’ouvrage (puits ou galerie) et de son accessibilité, de son attractivité et de 
la fréquentation ou densité de personnes susceptibles d’y pénétrer. 
 
A ce jour, tous les ouvrages sont fermés et ne comportent donc pas, en l’état, de risque corporel. 
Cependant, nous attirons l’attention sur le fait que bon nombre de puits profonds ont été 
uniquement recouverts de dalles dont les dimensions semblent insuffisantes au regard des 
mouvements de terrain (possibilité de rupture de la tête des puits entraînant tout ou partie de la 
dalle). Il conviendrait ainsi, compte tenu des risques en cas de mouvement de terrain, d’attirer 
l’attention des propriétaires des terrains concernés de la nécessité du maintien en bon état de ces 
ouvrages. Néanmoins, si d’éventuels aménagements de ces sites étaient envisagés, une mise en 
sécurité pérenne de ces ouvrages devrait être réalisée. 
 
66..33..  ZZOONNEESS  AA  II MM PPAACCTT  EENNVVII RROONNNNEEMM EENNTTAALL   ((PPLLAANNCCHHEE  33))  
 
Pour les sols, sur la concession de Pont-Péan, une partie du site a déjà fait l’objet d’un 
confinement. Il s’agit de la « friche industrielle » ou ancienne zone de stockage des résidus 
miniers. Les analyses chimiques montrent un effet de la réhabilitation sur les eaux superficielles. 
Il reste cependant des secteurs où la concentration en métaux lourds dans les sols est du même 
ordre que ces terrains avant réaménagement. Il s’agit : 
 

- du secteur du Puits des députés, mais qui est clos, inaccessible et de petite extension et ne 
représente pas un risque important. Ce site, entretenu et surveillé, est conservé au titre du 
patrimoine minier local ; 

 
- du secteur nord de la zone réaménagée, qui est libre d’accès en-dehors de l’emprise de la 

station d’épuration. Dans ce secteur, il serait souhaitable d’éviter tous travaux 
susceptibles de remobiliser les déchets épandus, voire d’envisager un confinement de 
cette zone. Au cas où cependant des travaux devraient être réalisés, il conviendra de gérer 
les terres décaissées. 

 
A des concentrations moins importantes ou des surfaces moindres, des secteurs sont à signaler : 
 

- la friche du Puits du midi, qui elle aussi est en partie close mais dont l’accès est possible 
sur certains côtés ; 

- les talus de l’ancienne friche réaménagée ainsi que les deux rives du ruisseau qui la 
ceinture. 
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Enfin, on peut supposer que les rives du canal de décharge et de l’ancien lit de la Seiche sont 
aussi impactées par les sédiments issus de l’érosion de l’anciens tas de tailings. Pour ce qui est 
du secteur réaménagé, il demeure un risque si la couche de confinement devait être détériorée.  
 
Pour les eaux superficielles, les analyses montrent : 
 

- un impact fort des eaux provenant des secteurs des résidus de traitement non réaménagés 
(partie amont du canal de dérivation et de l’ancien cours de la Seiche) ; 

 
- un impact moyen sur la Douettée et l’aval du canal de dérivation et de l’ancien cours de 

la Seiche. 
 
On peut supposer qu’à l’aval du confluent de la Douettée avec la Seiche, la dilution fait 
disparaître l’impact de l’ancienne exploitation minière. 
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ANNEXE 1 
 

Rapport BRGM-RP-55752-FR 
« Concession de Pont-Péan (35) – Phase informative et aléa environnement » 

 
Document hors texte 

 
(les planches de ce document n’ont pas été reproduites)
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ANNEXE 2 
 

Rapport BRGM-RP-55683 
« Concession de Pont-Péan (35) – Carte  informative et carte d’aléas  

mouvement de terrain » 
 

Document hors texte 
 

(les planches de ce document n’ont pas été reproduites) 
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ANNEXE 3 

 
Grilles de vulnérabilité des enjeux et d’évaluation des niveaux de risque  

 
 
 

 
 
 

Grille de vulnérabilité des enjeux et d’évaluation des niveaux de risque 
 
 
 

      Vulnérabilité Types d’enjeux Infrastructures Bâtiments 

Très vulnérable 
(TV) 

Villes très denses 
Bâtiments très importants 

Villages très denses à 
denses en zone d’aléa 

affaissement 

Autoroutes 
Voies ferrées fort trafic 

Ouvrages d’art importants 

Bâtiments grande hauteur 
Immeubles grande hauteur 

Bâtiments élancés 
Villes, cœurs de village 

Collège, lycée, hôpitaux, usine 
Bâtiments publics 

Lotissements et zones d’habitat dense 
en zone d’aléa affaissement 

Vulnérable (V) 

Villages très denses à 
denses 

Bâtiments individuels 
Petits collectifs 

Routes nationales 
Routes départementales fort trafic 
(à proximité des agglomérations) 

Voies ferrées 
Ouvrages d’art peu important 

Maisons, petits collectifs 
Lotissement, villages extérieurs 

Peu vulnérable (PV) 
Peu denses 

Bâtiments individuels 
dispersés 

Routes départementales faible 
circulation (éloignées des 

agglomérations) 
Ensemble des infrastructures 
routières et ferrées (aléa gaz) 

Bâtiments industriels, entrepôts, 
remises, garages, habitations très 

espacées 

 
Tableau 1 -  Evaluation de la vulnérabilité 

 
 
 
 
 

  Type de vulnérabilité 
Type d’aléas Peu vulnérable (PV) Vulnérable (V) Très vulnérable (TV) 

Peu significatifs (PS) Faible (FA) Très faible (TFA) Faible (FA) Moyen (M) 
Moyen (M) Faible (FA) Moyen (M) Fort (F) 

Significatif (S) 
Fort (F) Moyen (M) Fort (F) Fort (F) 

 
Tableau 2 – Evaluation du risque 

 


